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FFESSM
OPEN’PASS

®

Une solution pour assurer les
participants aux compétitions

sportives open 

+33(0)4 68 35 22 26
contact@cabinet-lafont.com

Avec votre OPENPASS,
vous serez assuré pour tous dommages causés à autrui 
ainsi que pour vos propres dommages corporels en cas 
d’accident selon les garanties suivantes :

ASSURANCE OPENPASS
Disciplines couvertes : apnée, nage avec palmes, tir sur 
cible, hockey subaquatique, nage en eau vive, orientation 
subaquatique, plongée sportive en piscine.

Événements
 Montant

  des garanties

Décès, disparition judiciairement
constatée, coma 5 000 €

Invalidité permanente
(selon barème contractuel) 

5 000 €

Immatriculation Orias N° 07 012 597
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Pour vous renseigner sur nos activités,
contactez directement votre région : 

OUVERTURE DES COMPÉTITIONS
SPORTIVES OPEN AUX PUBLICS 
NON-LICENCIÉS À LA FFESSM !
Vous n’êtes pas licencié chez nous, et vous 
souhaitez participer aux manifestations* que 
nous organisons ?

C’est désormais possible avec OPENPASS !

OPENPASS est un pass valable sur une journée 
permettant de vous assurer. Que vous soyez licencié 
d’une autre fédération ou pratiquant non licencié, 
vous avez désormais accès aux compétitions 
organisées par nos clubs et comités en remplissant 
un simple formulaire.

* Seules les compétitions sportives ne donnant pas lieu à un classement of�ciel national 
   sont éligibles à l’OPENPASS.

FFESSM
OPEN’PASS

®

exe-10x21_OpenPassFFESSM-V°.pdf   1   27/02/15   18:44


